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AVIS DE L’ETAT MAJOR ZONE DE DEFENSE DE LYON EN DATE DU 
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ORFANOTTI Christine SA CS MINDEF 

De: 
Envoyé: 
À: 
Cc: 

Objet: 

Suivi: 

ORFANOTTI Christine SA CS MINDEF 
mardi 16 décembre 2025 16:53 
'priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr' 
PAYAN Serge INGE CIVI DIVI DEF; sid-sud-est-dgp-bgad-avis-urba.trait.fct; usid-grenoble-
sgp-domaine.contact.fct 
Annecy (74) AENV - Géothermie de l'Hôtel de Ville d'Annecy - Demande d'avis à un 
organisme 

Destinataire Réception Lire 

'priscillia.semaoune@developpemerr 

PAYAN Serge INGE CIVI DIVI DEF Remis: 16/12/2025 16:53 

sid-sud-est-dgp-bgad-avis-urba.trait Remis: 16/12/2025 16:53 Lu: 16/12/2025 17:02 

usid-grenoble-sgp-domaine.contact. Remis: 16/12/2025 16:53 

Bonjour, 
Le projet envisagé n'affecte ni le domaine ni les servitudes d'utilité publique du ministère des Armées. 
En conséquence, I'EMZD Lyon n'émet pas d'objection à sa réalisation. 
Cordialement 

SACS Orfanotti Christine 
EMZD Lyon - DEO 
Bureau stationnement infrastructure 
section stationnement / urbanisme 

Quartier Général Frère 
22 avenue Leclerc — BP 41 
69998 Lyon cedex 7 
Tél : 04 37 27 20 89 / PNIA : 864 691 20 89 
En télétravail le jeudi 
emzd-Ivon-urbanisme.contact.fcteintradef.qouv.fr 

Cf JI 
MINISTÈRE 
DES ARMÉES 
ET DES ANCIENS 
COMBATTANTS 

  

 

Etat-major de Zone de Défense de Lyon 
Division Expertises Organiques 

   

De : robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr <robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr> 
Envoyé : lundi 1 décembre 2025 14:57 

: emzd-Iyon-urbanisnne.contact.fct <emzd-Iyon-urban isme.contact.fct@intradef.gouv.fr> 
Objet : AENV - Géothermie de l'Hôtel de Ville d'Annecy - Demande d'avis à un organisme 

X 

Ceci est une correspondance générée par l'administration en charge du dossier visé en objet, via l'application Guichet 
Unique Numérique. 

Dans le cadre de l'instruction du dossier de demande d'autorisation environnementale dont les données de référence sont 
précisées en partie 2, vous êtes invités, conformément aux articles R. 181-20 à R. 181.33-1 du code de l'environnement, 
à déposer un avis. Vous devez transmettre la réponse au plus tard à la date d'échéance indiquée en partie 3. Les modalités 
de dépôt de la réponse y sont également précisées. 

Partie 1 : administration en charge du dossier 

Administration en charge du dossier : DREAL AURA - UD 73-74 - G3 

Agent : SEMAOUNE Priscillia 

1 



Courriel de contact : priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr 

Partie 2 : données de référence de l'AIOT et du dossier concerné 

Commune ANNECY 

1 Esplanade de l'Hôtel de Ville 

74000 Annecy 

Le numéro de l'accusé réception du dossier déposé sur Service-public est : B-250106-093557-172-001 

La date de l'accusé de réception du dossier déposé est : 06/01/2025 

Le numéro d'AIOT est : 0003203412 

Partie 3 : pour le bon déroulement de la procédure, vous êtes invités à prendre connaissance 
des informations complémentaires suivantes 

Cette correspondance appelle une réponse. 

Cette réponse doit impérativement être déposée en cliquant sur ce lien 

(Le document téléversé ne doit pas dépasser 20 Mo et doit être au format PDF ou ZIP) 

Une échéance de réponse est fixée au : 31/01/2026 

Partie 4 : documents téléchargeables 

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien 

Bien cordialement, 

Pour tout renseignement relatif à cette correspondance ou à l'instruction de votre dossier, ne répondez pas à ce mail, 
niais écrivez à : priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr 
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   RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
   Département de la Haute-Savoie 

 

   COMMUNE D'ANNECY 
                       

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 2 FÉVRIER 2026 

 

 
D.CN.2026-52 
 
OBJET :  AVIS SUR LE DOSSIER UNIQUE DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE ET PERMIS D'EXPLOITATION DES EAUX 
SOUTERRAINES À DES FINS GÉOTHERMIQUES DANS LE CADRE DU 
PROJET DE RÉNOVATION DE L'HÔTEL DE VILLE D'ANNECY 

 
 
Rapporteur : Benjamin MARIAS 
 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 69 
Nombre de Conseillers présents et représentés : 66 
Délibération réceptionnée en Préfecture le 
Délibération publiée le 6 février 2026 

______________________________ 
 
Le deux février deux mille vingt six, à dix-huit heures, le Conseil municipal de la commune 
d’Annecy, dûment convoqué en séance officielle le vingt six janvier deux mille vingt six, s'est 
réuni dans la salle Cap Périaz, sous la présidence de François ASTORG, Maire. 
 
 
PRÉSENTS : 
 
ALI YAGOUB Abdelrahim, ALLARD Catherine, ANDRÉYS Etienne, ASTORG François, AVET 
LE VEUF Elodie, BEAUJARD Alexandra, BOLY Cécile, BOUCHETIBAT Bilel, BOULAND 
Corinne, BOVIER Christian, BUI-XUAN PICCHEDDA Karine, BURNIER Alexandre, CERIATI 
MAURIS Odile, CHAMOSSET Philippe, COHEN Guillaume, DALL'AGLIO Sandrine, DEGENNE 
Jean-François, DELÉAN Thierry, DESMOUCELLES Gaël, DIXNEUF Samuel, DUMONT Xavier, 
DUPERTHUY Denis, FARMER Chantale, GARCIA Sophie, GERY Fabien, GRANGE Antoine, 
GRANGER Anthony, GRARD Séverine, GRÉBERT Fabienne, GUEDRON Aurélie, LAFARIE 
Marion, LARDET Frédérique, LAYDEVANT Christiane, LECONTE Patrick, LEPAGE Sophie, 
LEPAN Claire, MARIAS Benjamin, MARLE Viviane, MASSEIN Pierre-Louis, MESZAROS 
Thomas, MERMILLOD-BLARDET Christelle, MODURIER Aurélien, MUGNIER Magali, 
MULATIER-GACHET Alexandre, OSTERNAUD Xavier, PETIT Christian, PEUGNIEZ Eric, 
PESSEY Tony, PESSEY-MAGNIFIQUE Catherine, RIGAUT Jean-Luc, SAUTY Yannis, 
SEGAUD-LABIDI Nora, THOMÉ Jean-Luc. 
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ONT DONNÉ PROCURATION : 
 
BARRY Olivier (pouvoir à CERIATI MAURIS Odile), BERTRAND Marie (pouvoir à LAFARIE 
Marion), BOUVERAT Evelyne (pouvoir à BUI-XUAN PICCHEDDA Karine), CECCHINEL Lola 
(pouvoir à MULATIER-GACHET Alexandre), DERIPPE-PERRADIN Joëlle (pouvoir à 
LAYDEVANT Christiane), DIJEAU Isabelle (pouvoir à GRANGER Anthony), DULELLARI Ornela 
(pouvoir à BOUCHETIBAT Bilel), JULIEN Charlotte (pouvoir à DIXNEUF Samuel), KRIVOBOK 
Nicolas (pouvoir à CHAMOSSET Philippe), MERMILLOD Stéphanie (pouvoir à BOULAND 
Corinne), SERRATE Bénédicte (pouvoir à BEAUJARD Alexandra), TATU Guillaume (pouvoir à 
GRÉBERT Fabienne), TOÉ Jean-Louis (pouvoir à MUGNIER Magali). 
 
 
ABSENT(E)(S) EXCUSÉ(E)(S) : 
 
BANGUÉ Frédérique, PASQUIER Jean-Jacques, RIVIÈRE Chloé. 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Tony PESSEY 
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D.CN.2026-52 
 
OBJET :  AVIS SUR LE DOSSIER UNIQUE DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE ET PERMIS D'EXPLOITATION DES EAUX 
SOUTERRAINES À DES FINS GÉOTHERMIQUES DANS LE CADRE DU 
PROJET DE RÉNOVATION DE L'HÔTEL DE VILLE D'ANNECY 

 
Rapporteur :  Benjamin MARIAS 
 
Selon l’article 4 de la loi n° 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte et son décret 
d’application n° 2024-742 du 6 juillet 2024, le projet d’exploitation des eaux souterraines à des 
fins géothermiques de l’Hôtel de Ville d’Annecy est soumis à la procédure unique d’Autorisation 
Environnementale. 
 
Rappel du projet 
 
Le projet de rénovation de l’Hôtel de Ville d’Annecy a pour objectif de répondre à de grands 
enjeux énergétiques : restructuration profonde de l’existant, optimisation des déperditions 
superflues, performances des installations neuves, tout en valorisant l’aspect patrimonial du 
projet. Les leviers d'optimisation énergétique se situent principalement sur les ressources de 
l'environnement immédiat, ainsi que sur la maîtrise de l'exploitation du bâtiment. 
 
La mise en place d'une solution de géothermie sur nappe s'intègre pleinement dans cet objectif : 
la Ville souhaite donc utiliser la ressource en eau souterraine pour la production de chaleur et 
de froid du bâtiment comprenant des bureaux, salles de réunions, salons et atrium. 
 
L’étude de préfaisabilité géothermique réalisée en 2020, à la suite du forage de reconnaissance 
dans les Jardins de l’Europe, avait conclu à la présence d’une nappe productive entre 5 et 10 m 
de profondeur. La réalisation de deux ou trois puits de captage des eaux souterraines dans les 
Jardins de l'Europe est en mesure de couvrir la totalité des besoins énergétiques du bâtiment. 
 
Pour la solution de rejet des eaux pompées, un rejet en rivière au canal du Thiou, exutoire du 
lac d'Annecy, à proximité immédiate, est demandé. Ce choix est lié à la présence d’une nappe 
dont la profondeur engendre des risques de débordement des eaux à la réinjection, pouvant 
être accentués en cas de colmatage des puits, ainsi que des risques de soulèvement des 
terrains argileux en tête de la nappe captive et de recyclage thermique entre les puits (faible 
emprise du projet par rapport au nombre de puits nécessaire). Le rejet nécessite ainsi la 
réalisation d'un percement du quai Napoléon du canal du Thiou et d'un ouvrage de rejet en 
rivière. 
 
Le début de chantier de l’installation géothermique et de l’ouvrage de rejet est prévu pour le 
4e trimestre 2026, pour une durée de 2 à 3 mois. 
 
La réception globale du chantier de réhabilitation de l’Hôtel de Ville est prévue pour le mois 
d’octobre 2027, avec une ouverture au public envisagée début 2028. 
 
Déroulé de la procédure d’Autorisation Environnementale 
 
Le dépôt de la demande a été fait en ligne auprès de la DREAL (plateforme GUNev) le 6 janvier 
2025. Numéro d’accusé réception n° B-250106-093557-172-001. Le numéro d’AIOT attribué au 
dossier est le 0003203412. 
 
Une demande de complément a été formulée le 13 février 2025. Les éléments complémentaires 
ont été versés au dossier le 3 avril 2025. 
 
Un avis d’appel à la concurrence a été fait à partir du 16 mai 2025 pour 30 jours. La préfecture 
a validé l’absence de demande de concurrence par son courrier du 19 juin 2025. Cette pièce a 
été versée au dossier le 22 septembre 2025. 
 
La phase d’examen et de consultation a démarré le 1er décembre 2025. 
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Durant cette phase, le dossier est instruit par les services de l’État et les avis des conseils 
municipaux des collectivités concernées sont requis. Nous nous situons actuellement à cette 
étape. 
 
Selon la procédure, le Conseil municipal de la ville d’Annecy est amené à donner son avis sur 
le projet. Il constitue l’objet de la présente délibération. La procédure a fixé l’échéance de 
réponse au 02 février 2026. 
 
Dans les mêmes délais, le conseil communautaire de l’Agglomération du Grand Annecy est 
également saisi pour donner son avis sur le projet. 
 
Une fois les avis des différents services et collectivités réceptionnés par les services de l’État, la 
consultation du public pourra être lancée. Elle durera 3 mois. À l’issue de l’enquête publique, le 
commissaire enquêteur rendra son rapport et ses conclusions motivées. Cette étape marquera 
la fin de la phase d’examen et de consultation. 
 
La phase de décision pourra alors démarrer. Elle durera 3 mois, à la fin de laquelle un arrêté 
préfectoral sera diffusé pour délivrer l’Autorisation Environnementale du projet. 
 
Selon le planning de la procédure, l’arrêté préfectoral d’Autorisation Environnementale du projet 
devrait être émis au plus tard à la fin de l’été 2026. 
 
Par conséquent, vu l’examen du dossier, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir : 

- APPROUVER le projet d’exploitation des eaux souterraines à des fins géothermiques via 
des forages dans les Jardins de l’Europe et un ouvrage de rejet des eaux pompées en 
rivière au Thiou, dans le cadre du projet de réhabilitation de l’Hôtel de Ville d’Annecy ; 

- AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents afférents 
à l’exécution du présent projet. 

 
La délibération a été adoptée à l’UNANIMITÉ 

 
Pour : 66 voix 
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 
 
 
 
 

Le Secrétaire de séance Pour extrait conforme 
Tony PESSEY Par délégation du Maire 
 

 
 

#signature2# 
 
 

 
 

#signature1# 

 
 

#cachet# 
 
 

 
 
 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux devant Monsieur le Maire de la commune d‘Annecy dans le délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. 
Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble par voie postale 
(2 place Verdun, BP 1135, 38022 Grenoble cedex) ou par voie électronique (Télérecours citoyens, www.telerecours.fr) dans le délai 
de deux mois à compter de la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse de la commune 
d'Annecy, si un recours gracieux a été préalablement déposé. 

Fait à Annecy, le 5 févr. 2026
Pour le Maire, par délégation, la
cheffe du service Vie de
l'assemblée
Christelle BRANDO

Fait à Annecy, le 6 févr. 2026
Conseiller municipal
Tony PESSEY

http://www.telerecours.fr/
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VIDEMENT Soizic

De: SEMAOUNE Priscillia - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S 
<priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr>

Envoyé: mardi 3 février 2026 10:17
À: VIDEMENT Soizic
Cc: LACHAUX François; BEAUMONT Quentin
Objet: Re: TR: AENV - Géothermie de l'Hôtel de Ville d'Annecy - Saisine des conseils 

municipaux, des collectivités territoriales et leurs groupements
Pièces jointes: 20260203-MEL-AvisAEPGrandAnnecy.pdf

Bonjour,  
Vous trouverez ci-joint l'avis du service de la direction de l'eau potable (Grand Annecy).  
Sur la zone des forages de captage, il est prévu des travaux microtunnelier pour une canalisation AEP.  
Pouvez-vous me fournir une note indiquant  :  
- que ces travaux sont bien pris en compte 
- les dispositions  pris en compte (travaux de forage après ces travaux ? décalage des sondages hors zone rose ?) 
- dans le cas d'un décalage des sondages je vous demanderai de me fournir la localisation des captages à jour 
 
Cordialement,  

Priscillia SEMAOUNE 
Référente stockage souterrain et géothermie 
PRICAE/4S 
Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes 

5 place Jules Ferry 69453 LYON CEDEX 06 
Tel : +33 4 26 28 66 56 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes

 

Le 12/01/2026 à 10:41, > soizic.videment (par Internet) a écrit : 

Bonjour, 
  
Merci pour votre retour. 
Est-il possible d’ajouter et/ou remplacer par mon adresse mail : soizic.videment@annecy.fr 
En effet, c’est moi qui suivrais le sujet dorénavant. 
  
Merci de me tenir informée. 
  
Bien à vous 
  

 
  
                Soizic VIDEMENT 
                Direction Construction et Patrimoine Bâti 
                Chargée d’opérations 
                Immeuble MENU – 5 TER et 7 avenue des 3 Fontaines - 74600 Annecy Seynod 
                Port. 06.14.20.20.03 
                Mail. soizic.videment@annecy.fr 
                www.annecy.fr 



Sujet : RE: AENV - Géothermie de l'Hôtel de Ville d'Annecy - Saisine des conseils municipaux, des collecƟvités territoriales et leurs
groupements
De : > lbrichet (par Internet) <lbrichet@grandannecy.fr>
Date : 03/02/2026 à 09:17
Pour : SEMAOUNE Priscillia - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S <priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr>, DDPP
74/PAIC (Pôle AdministraƟf des InstallaƟons Classées) <ddpp-paic@haute-savoie.gouv.fr>

Bonjour,

Merci pour votre retour.
Je vous prie de trouver ci-dessous l'extrait du dossier en cours d'instrucƟon ainsi que l'extrait de notre SIG permeƩant de voir l'emplacement de nos canalisaƟons de
distribuƟon sur le secteur.

Enfin la zone apparaissant en rose correspond à la zone des futurs travaux du microtunnelier permeƩant à terme de passer une canalisaƟon en Ø700 mm entre le parking de
la TourneƩe et le Paquier (tracé projet en jaune).

Imprimé par SEMAOUNE Priscillia - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S

1 sur 4 03/02/2026 à 09:47



Je reste à votre disposiƟon pour tout complément d'informaƟon

Bonne récepƟon et belle journée

Bien cordialement

Laure BRICHET

Cheffe de service qualité et ressources en eau

DGA ENVIRONNEMENT / DIRECTION DE L'EAU POTABLE

Port. 06.58.90.24.90

grandannecy.fr

De : SEMAOUNE Priscillia - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S <priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr>
Envoyé : lundi 2 février 2026 10:39
À : Laure BRICHET <lbrichet@grandannecy.fr>; DDPP 74/PAIC (Pôle AdministraƟf des InstallaƟons Classées) <ddpp-paic@haute-savoie.gouv.fr>
Objet : Re: AENV - Géothermie de l'Hôtel de Ville d'Annecy - Saisine des conseils municipaux, des collecƟvités territoriales et leurs groupements

Bonjour,
Oui je centralise. Le mieux étant de transmeƩre votre avis directement sur l'ouƟl GUN.
Le dossier que vous avez téléchargé sur GUN est à jour.

Concernant les canalisaƟons, est-ce que les forages prévus se trouvent à proximité ? combien de mètres ?

Merci pour votre retour,

Imprimé par SEMAOUNE Priscillia - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S
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Le 30/01/2026 à 13:31, > lbrichet (par Internet) a écrit :

Bonjour,

J'ai bien pu prendre connaissance des éléments du dossier.
Concernant la parƟe eau potable, pas de prélèvements d'eau à proximité du projet.
J'avais juste une peƟte remarque quant à la présence de canalisaƟon de distribuƟon d'eau potable sur le site mais je ne sais pas si ces remarques sont perƟnentes à ce
niveau.

Concernant notre retour, est ce vous qui centralisé ?

Je suis désolée pour ces quesƟons mais ayant récupéré le document tardivement je n'ai peut être pas toutes les données ?

Je vous remercie et vous souhaite une belle fin de journée

Restant à disposiƟon

Bonne récepƟon

Cdt

Laure BRICHET

Cheffe de service qualité et ressources en eau

DGA ENVIRONNEMENT / DIRECTION DE L'EAU POTABLE

Port. 06.58.90.24.90

grandannecy.fr

De : SEMAOUNE Priscillia - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S <priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr>
Envoyé : lundi 26 janvier 2026 15:09
À : Laure BRICHET <lbrichet@grandannecy.fr>
Objet : Tr: Re: AENV - Géothermie de l'Hôtel de Ville d'Annecy - Saisine des conseils municipaux, des collecƟvités territoriales et leurs groupements

Vous n’obtenez pas souvent d’e-mail à partir de priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr. Pourquoi c’est important

-------- Message transféré --------
Sujet :Re: AENV - Géothermie de l'Hôtel de Ville d'Annecy - Saisine des conseils municipaux, des collecƟvités territoriales et

leurs groupements
Date :Mon, 1 Dec 2025 15:07:31 +0100

De :SEMAOUNE Priscillia - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S <priscillia.semaoune@developpement-
durable.gouv.fr>

OrganisaƟon :DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S
Pour :cabinetmaire@annecy.fr, agglo@grandannecy.fr

Bonjour,
Je me permets de vous transférer la consultaƟon ci-dessous concernant un dossier d'autorisaƟon environnementale à Annecy envoyé
automaƟquement à l'adresse pr-dagr@hautesavoie.fr
Les services consultés et les délais de réponse :
- le conseil municipal de la commune d’Annecy (délai de réponse de 2 mois) ;
- la communauté d’aggloméraƟon Le Grand Annecy (délai de réponse de 2 mois).

Imprimé par SEMAOUNE Priscillia - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S
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Cordialement,

Le 01/12/2025 à 14:53, robot-gunenv.csmdou@developpement-durable.gouv.fr a écrit :

Ceci est une correspondance générée par l’administraƟon en charge du dossier visé en objet, via l’applicaƟon Guichet Unique Numérique.

Dans le cadre de l'instrucƟon du dossier de demande d'autorisaƟon environnementale dont les données de référence sont précisées en parƟe
2, vous êtes invités, conformément à l'arƟcle R. 181-18 du code de l'environnement, à déposer un avis. Vous devez transmeƩre la réponse au
plus tard à la date d'échéance indiquée en parƟe 3. Les modalités de dépôt de la réponse y sont également précisées.

ParƟe 1 : administraƟon en charge du dossier

AdministraƟon en charge du dossier : DREAL AURA - UD 73-74 - G3

Agent : SEMAOUNE Priscillia

Courriel de contact : priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr

ParƟe 2 : données de référence de l'AIOT

Commune ANNECY

1 Esplanade de l'Hôtel de Ville

74000 Annecy

Le numéro de l’accusé récepƟon du dossier déposé sur Service-public est : B-250106-093557-172-001

La date de l’accusé de récepƟon du dossier déposé est : 06/01/2025

Le numéro d’AIOT est : 0003203412

ParƟe 3 : pour le bon déroulement du contrôle , vous êtes invités à prendre connaissance des informaƟons
complémentaires suivantes

CeƩe correspondance appelle une réponse.

Une échéance de réponse est fixée au : 02/04/2026

CeƩe réponse doit impéraƟvement être déposée en cliquant sur ce lien

ParƟe 4 : documents téléchargeables

Veuillez consulter les pièces jointes en cliquant sur ce lien

Bien cordialement,

Pour tout renseignement relaƟf à ceƩe correspondance ou à l’instrucƟon de votre dossier, ne répondez pas à ce mail, mais écrivez à :
priscillia.semaoune@developpement-durable.gouv.fr

Imprimé par SEMAOUNE Priscillia - DREAL Auvergne-Rhône-Alpes/PRICAE/4S
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